
VENDREDI, IffXtfUTT&iîV
fl-ROlSlE^'E ANNEE ^ N. mS.ANPiK'Kc» iN- ÇZf

ic Bonnet Rouge
— - -- •* *-lt s— Jl... jv t nnïVIBTn ATrnW

DIRECTION & PUBLICITÉ
14, ru» Orouot (Parla 9')

Téléph. : CENTRAL a9tO

Abonnements : Paris 20 fr.; Départements 24 fr.; Étranger 82
Les abonnements pour 6 mois sont reçus

Quotidien Républicain du soir
8 centimes — paris et départements - $ centimes

DlRECTEUa >

Miguel ALMEREYDA

RÉDACTION &ADMINISTRATION
Ma, ru» Montmartre (Parle

TA CENTRAL 80-89

Pour la Publicité s'adresser à la Direction
14, rue Dlouot, Paris (9*)

Les Réformés n° 2 de 1915
devant la Haute Assemblée

DISCOURS DE M. LOUIS MARTIN
Nous sommes heureux de donner ici quel-

discours que prononça,
ami et collaborateurques extraits du

hier, au Sénat, notre
Louis Martin.

Louis Martin. Messieurs.M. . l'article 3
du projet qui nous est soumis soulève une
fouie de problèmes et, sass que mes pa¬
roles puissent constituer le moindre re¬
proche à l'égard de la commission, au la¬
beur de laquelle nous rendons tous hom¬
mage, j'avoue que j'ai trouvé la commission

usséo à nous amener à discuter
j'aurais
rapport
iirt collt

discussion, il s'écoumi, u.xx ...
temps plus long, de façon que le Sénat pûtr»i„c fitannda sur les

Les Serviteurs de l'Etranger (i)

lxïii *

Un curé d'"Action française
->-»♦»—t-

annsts "KpiïtiSfon ai rapport très . i
«j«nss"Sri *
to^,oTU°enX»%'.f^ s
fond Si j'aborde, très légèrement h ail
leurs, ce point c'est pour m'exçuser aux
yeux du Sénat'de n'opporter ici que des
observations peut-être insuffisamment co
ordonnées et pour lui demander d avance
toute son indulgence s'il se rencontre dans
mon argumentation un peu de désordre.
Le reproche que je fais est, d ailleurs,

détruit en partie par l'exposé verbal très
clair et très précis de m. le rapporteur.
M. le rapporteur. Je suis heureux de vous

avoir convaincu.
M. Louis Martin, Cependant, il y a deux

Ou trois questions que j'aurais désiré exa¬
miner plus complètement, parce quelles
peuvent avoir des conséquences împortan-
ïeS ...

L'une est la question des auxiliaires
l'autre celle des inaptes ; la troisième est
la question des réformés numéro 2.
Je n'ai déposé d'amendement qu'en ce

qui concerne le sort des réformés numéro 2.
Je crois, en effet que lorsque cette loi
iretournera devant nos collègues du Palais-
Bourbon, les solutions de la commission
en ce qui concerne le sort des auxiliaires
et des inaptes seront vraisemblablement
combattues. Si nous passons condamnation
sur ces solutions, c'est parce que le temps
nous manque pour examiner ces différentes
questions. Nous avons fait un acte de foi,
mais en l'entourant, en ce qui concerne
certains paragraphes do l'article 3 de tou¬
tes sortes de réserves.
Nous avons tous, aussi bien au Sénat

qu'à la Chambre des députés, deux désirs :
procurer au pays le maximum de force vi¬
vante et agissante, ne négliger aucun élé¬
ment de suprématie, et donner à la ca¬
serne tous ceux qui peuvent y rendre quel¬
que service, mais ceux-là seuls. Sur ces
deux points, il y a unanimité dans le Par¬
lement.
Sommes-nous d'accord en ce qui concerne

les réformés numéro 2 ?
Les réformés numéro 2 sont, pour ta plu¬

part d'anciens soldats qui ont fait tout leur
devoir qui ont arrosé de leur sang le
champ de bataille et qui, par suite des
blessures reçues ont été retirés du service ;
ce sont encore des hommes du service ar¬
mé qui ont été réformés pour infirmités
contractées au- service.
Entre les réformés numéro 1 et les ré¬

formés numéro 2, la différence est la sui¬
vante : les réformés numéro 1 bénéficient
d'une pension, les réformés numéro 2 n'en
■reçoivent pas.
Si le Sénat avait le droit d'initiative finan¬

cière, peut-être aurais-je demandé de re¬
médier à cette situation pénible pour un
igrand nombre de réformés numéro 2, qui
ont fait tout leur devoir, qui sont mutilés
et se trouvent, par conséquent, dans un
état d'infériorité évidente, puisqu'ils ne
pourront plus réoccuper, dans la vie civile,
la profession qu'ils avaient auparavant.
Ce ces réformés numéro 2, les uns ont

été examinés antérieurement à la date du
1er janvier, les autres l'ont été plus tard.
Le sort des premiers est définitivement
fixé. En ce qui concerne les seconds, on
vous propose de les astreindre à passer
devant une nouvelle commission.
C'est ce contre quoi je m'élève. Je ne

vois pas l'utilité de cette commission sup¬
plémentaire. Il me semble que la situation
des réformés numéro 2 devrait être défini¬
tive ; il m'est pénible d'admettre cette sorte
de rétroactivité de la loi et-de voir d'autre
part, que l'on multiplie les revisions com¬
me si l'on s'efforçait à coups de revision
à recouvrer des hommes qui ont dû être
évacués du service armé parce qu'ils ne
pouvaient plus y être d'aucune utilité pourla patrie.
. Quelles raisons donne m. le rapporteur'de cette décision contraire au texte voté parla Chambre des députés ?

Les réformes antérieurement au 1OT jan¬vier, ceux, par conséquent, dont la situa¬tion est considérée comme acquise ont pas.sé par un plus grand, nombre de conseils de
révision ; l'égalité serait détruite, dit M. le
rapporteur, si les réformé® postérieurs ne
subissaient pas de nouvelle visite.
Cest pousser jusqu'à l'abus le culte do

l'égalité.
L'égalité ainsi comprise est un peu étroite

et nous rappelle celle de Procuste. En réa¬
lité, s'il est avéré qu'une mesure ne peuti
pas produire de bons résultats, qu'elle est
inutile et vexatoire, qu'elle ne répond à rierf
ide réel, venir dire qu'on la maintiendra ce¬
pendant parce qu'elle a été appliquée dans
le passé et que ce serait rompre l'égalité au
détriment de ceux à qui elle a été ja¬
dis appliquée que de ne pas l'appliquer à des
générations plus contemporaines, est un
argument qui, transporté dans tin autro
domaine, amènerait à la négation de tout
progrès. Au demeurant, à qui fera.t-on
'tort ? Qui aura le droit de se dire lésé, si
ivous décidez que les réformés n* 2, pronon¬
cées dans des conditions qui donnent tou¬
tes garanties, seront considérées comme dé
fautivement acquises ? Personne ne pourra
se plaindre ; personne n'élèvera la voix ;
chacun trouvera que vous avez fait, comme
■la Chambre, une œuvre absolument juste et
file.
Notez que cette question du nouveau con.

■ seil de revision des réformés n° 2 a pas¬
sionné la presse et le Palais-Bourbon. Un
Certain nombre de journaux se. sont sois/g

(le la question. Us appartenaient à des opi¬
nions extrêmement différentes et tous, de¬
puis le Bonnet Rouge qui a entrepris ia
■campagne jusqu'à la Libre Parole, en pas¬
sant par la Lanterne, l'Humanité et la Ba¬
taille syndicaliste ont été, sans distinction
d'opinion, unanimes à protester contre le
nouvel examen des réformés n° 2.
Un grand nombre de députés ont été in¬

terviewés. Quelques-uns ont écrit. Je ne
vous lierai pas leur interviews, je me bor¬
nerai à vous donner leurs noms.
On a commencé, — à tout seigneur tout

honneur, — par l'auteur de la loi. On a
pensé que si quelqu'un avait qualité pour
connaître et révéler l'esprit de la loi votée
■par la Chambre, c'était à coup sûr, l'hono¬
rable M. Dalbiez lui-môme. M. Dalbiez s'est
élevé, à deux reprises avec une grande
vivacité contre la convocation des réformés
n° 2.

« Le rappel des réformés n° 2, a.t-il dit
notamment, est inexplicable. On voudrait
nous amener à reprendre des non valeurs.
Ce serait de la folie de les renvoyer au
corps après un visite sommaire, alors.qu'ils
ont fait l'objet d'une examen très attentif
devant la commission de réforme.

« Leur nombre doit d'ailleurs être si mi¬
nime et les garanties sont telles qu'il vau¬
drait mieux les laisser tranquilles et leur
permettre de se consacrer à ia reprise des
affaires. »

Nouvelle interview de M. Dalbiez quelques
jours plus tard, et voici ses paroles :

« Il serait utile pour la reprise des affai¬
res que les réformés n° 2 de 1915 soient
rassurés définitivement sur leur situation. »

C'est également, si je ne me trompe,
l'avis du rapporteur de la loi, M. Pâté, c'est
à coup sûr l'opinion très nettement formu¬
lée de M. le docteur Peyroux, dont l'auto¬
rité médicale est bien connue ; c'est l'avis
également d.e M. Gratien Candace, de M.
Bouveri, de M. Accambray, de M. le doc¬
teur Doisy, président de la commission d'hy¬
giène de "la Chambre et de son prédéces¬
seur à la tête de cette importante commis¬
sion, (M. le docteur Lacbaud.
Et, messieurs, la ihèse de M. Lachaud est

assez originale ; je vous demande la permis¬
sion sinon de vous la lire, tout au moins,
■pour épargner vos instants, de vous la ré¬
sumer. L'honorable député n'est pas tn
principe absolument hostile à ime nouvelle
visite des réformés n° 2, mais, dit-il, parce
qu'on ne leur a pas fait droit ; beaucoup
d'entre eux mérteraient d'être réformés
n° 1 avec pension, et c'est en ce sens qu'il
admettrait (on voit que nous sommes loin
du projet de la commission), une nouvelle
visite.
Faut-il citer encore M. Painlevé, M. Ro¬

gnon, M. Jobert, etc.; voici, clans un camp
très différent, un député qui sait unir la
verve de l'esprit girondin avec la causticité
de l'esprit parisien, M. Charles Bernard.
M. Galli, député de Paris, vice-président

de la Ligue des patriotes et dont le fils est
si glorieusement mort pour la patrie, il y a
quelques jours à peine, se prononce à plu¬
sieurs reprises dans le même sens, c'est-à-
dire que tous ceux dont l'attention a été
spécialement appelée sur cette . question
tous, je le répète

Il vit l'Eglise à travers le neo-royalisme
et II en fut dégoûté

APRÈS LE VOTE DU SÉNAT
La Chambre repoussera

le paragraphe Chéron

sans distinction d'opi-
Mais cette nou.

elle ne senion, «ont arrivés à se dire : Mais
velle visite die® réformés n° 2 ; 1.
justifie pas ; 2. elle aura des conséquences
très fâcheuses car, à force de faire passer
des visites aux gens, il arrive,un moment
où ces visites multipliées produisent le ré¬
sultats que des individus sont incorporés
qui ne l'auraient pas été sans cela, qui ne
méritaient pas de l'être.
Je ne voudrais pas abuser davantage de

l'attention du Sénat. Un de mes collègues,
dans un journal du soir, a exprimé le
regret de ne pas être ici. Il serait inter¬
venu dans le même sens que moi, avec l'au¬
torité que lui assurent sa qualité de méde¬
cin et de praticien distingué : c'est le doc¬
teur Galup. Do loin, il m'a envoyé son
salut ; je suis heureux de le remercier de
son concours moral ainsi que <fh vote qu'il
aurait émis en faveur de la thèse que je
soutiens.
Je m'autorise de ce nom. parce que c'est

une autorité médicale et un laborieux col¬
lègue que nous apprécions tous.
Tant au point de vue médical qu'au point

de vue économique et qu'à celui de la dé¬
fense nationale, la mesure proposée ne si¬
gnifie absolument rien ; elle n'apporter»
aucune force nouvelle à notre pays, elle
susciterait simplement, si elle était adoptée,"
une grande perturbation chez une foule de
braves gens.
Je vous en supplie, ne la volez pas.
L'œuvre de la commission est sérieuse,

grande, considérable ; j'ai rendu justice à
ses efforts en commençant, je tiens à lui
rendre justice encore en terminant", mais
diàns cette œuvre, tout n'est pas perfection*
c'est la statue de Babouc, il y a de l'or et
puis il y a des parties qui ne sont pas tout
à fait d'or. {Rires.) Corrigeons-la sur un
de ses points et disons-nous bien que le
véritable moyen de défendre utilement no¬
tre pays, le véritable mot d'ordre dû mo¬
ment, c'est celui-ci : non pas déplacer inu¬
tilement les gens, mais mettre chacun à
sa place. (Applaudissements sur divers
bancs.)
• >—<»♦B>—<

Voilà que la Croix, le journal quasi-officiel ,
du clergé de France, ee remet à l'école des
néo-royalistes. Une fois de plus, la gazette
catholique reprend à son compte les lourds
et fragiles assemblages de Charles Mourra»
et les diffamations feuilletonesques de Léon
Daudet. Ce n'est plus de l'Evangile que s'ins¬
pirent les journalistes papimanes, ni des
Pères de l'Eglise, ni des Encycliques ponti¬
ficales, ni des mandements épiscoipaux,
mais bien des enseignements germano-
païens de la petite équipe d'athées que Phi¬
lippe d'Orléans a pris à son service.

Çomplic@£ de Paudet
L'Action française recueille, pour diffa¬

mer M. Joseph Oaillaux, un vieux ti ca¬
nard » passé <reTAgence Wolff aux feuilles
allemandes d'Amérique, et cent fois arrêté
en France et à l'étranger. Le lendemain,
seule dans toute la presse française, la
Croix reproduit le mensonge infâme et le
donne à ses trente mille curés pour l'ex¬
pression de la vérité, garantie par l'image
du Ghrist.
L'Action française que les grands patrio¬

tes gênent, anême quand ils sont morts, se
jette sur la mémoire de Gambetta, comme
une troupe de. hyènes sur le cadavre d'un,
soldat tombé dans le désert. La Croix, le
lendemain, reprend la diffamation antipa¬
triotique qui va cheminer de paroisse en
paroisse et, colportée par les lecteurs et les
vicaires, les doyens et les sacristains, les
margu illiers et les hobereaux, fera germer
l'inquiétude et le doute dans l'âme des pay¬
sans.

Ce n'est pas la première fois que la Croix
témoigne que le Christ qu'elle placarde ir¬
respectueuse,meut en tête de ses. colonnes est
l'enseigne d'une boutique de trafiquants, et
non le drapeau d'une milice d'apôtres. L'or¬
gane de Tartuffe a trop varié pour que,
de sa part, un nouveau changement sur¬
prenne. Mais on pourrait le supposer de¬
venu prude-nt, sinon hi^iêto.
Ses tenanciens devra®rit savoir que par¬

fois il Teur en coûta de lâcher le Christ
pour s'embaucher au service des pharisiens
du positivisme.

L'abbé Charles
Un de ses rédacteurs, un prêtre, à ce jeu-

là, alla très loin. En fréquentant trop chez
les royalistes, il se frotta au néo-paganis¬
me. 11 cessa d'être chrétien, puis d'êire
prêtre, puis d'être oéllibataire. Marié, il
attaque maintenant l'Eglise avec férocité
Le scandale fut grand et la Croix faillit

en être déconsidérée parmi les catholiques,
les vrais, ceux pour qui la foi n'est ni un
tremplin électoral, ni une élégance intellec¬
tuelle.
Ce prêtre se faisait appeler l'abbé Char¬

les et nous respecterons ce demi-anonymat.
Il était rédacteur à la Croix vers 1910.

Parmi les collaborateurs de la gazette cléri¬
cale on le remarqua. Son talent le mettait
hors de pa"ir. La Croix, dans la pensée de
ses fondateurs, doit atteindre le gros pu¬
blic et l'édifier. Mais, comme la plupart des
démagogues qui ne connaissent pas le peu-

Dans Paris

UNE LAMPE SE RENVERSE. — Un com¬
mencement d'incendie occasionné par la
chute d'une lampe à pétrole, s'est déclaré
dans lo logement de Mme Topart, mar¬
chande de vins, demeurant 2, rue des Trois
Bornes, au premier étage.
Le fils de Mme Topart, âgé de 13 ans

a été atteint par le liquide enflammé et
légèrement brûlé aux jambes.
D'autre part. M. Louis Ducroux, 26 ans

tourneur, demeurant 27, rue des Couronnes
et M. Georges Noiret, 29 ans, tourneur,
106. rue Oberkampf, qui s'efforçaient d'é¬
teindre -îlhcé'ndie, ont été assez grièvement
brûlés, le premier aux mains, le deuxième
au visage.
Tous trois ont reçu des soinjs clans une

pharmacie voisine»

pie et le font à leur image, les pieux bons¬
hommes supposent que pour atteindre le
peuple, pour l'intéresser, pour lui plaire, il
faut être vulgaire, trivial, grossier même.
Aussi la moitié des articles de la Croix
-sont-ils orduriers : ils dégoûtent. Les au¬
tres articles, 'destinés à édifier, sont d'une
bêtise morne : ils ennuient.
Labbé Charles ne donnait ni dans l'or-

dJure, ni dans la fadeur. C'est pourquoi il
fut remarqué.

Contaminé !
Il fut remarqué surtout par les néo¬

royalistes. Il aurait eu l'occasion de parler
de Maurras dans l'un de ses articles, et il
n'en avait pas dit de mal. Au- contraire, il
avait parlé du « talent » du Martigaou.
Maurras mettant, par son cornet accousti-
que, sa propre bouche en communication
lavec son oreille, se dit à lui-même :
— Voilà un prêtre qui reconnaît mon

génie : il doit avoir avoir du talent !
Et il rendit la politesse. Il cita les arti¬

cles de l'abbé Charles, et le loua avec ap¬
plication.
Ainsi commencèrent les rapports de l'ab¬

bé Charles avec l'Action française■ Peu
à peu, le prêtre devint un disciple de
Maurras! Les articles qu'il donnait à la
Croix semblaient avoir été écrits pour l'Ac-
tion française — avec die la syntaxe en
plue.
Tous les ennemis des néo-royalistes, l'ab¬

bé les empoignait les secourut et les dé¬
nonçait comme de mauvais chrétiens, des
catholiques suspects ; il écrasait sous des
épithètes accablantes : libéraux ! démocra¬
tes ! modernistes même ! Marc Sangnier
et 6cs amis, les catholiques républicains
du Sillon, furent tout particulièrement cri¬
tiqués et vilipendés. Charles les poursui¬
vit. tant et si bien que son effort, joint à
celui de «quelques évêques royalistes et
soutenu par les intrigues des germano-
intégristes du Vatican détermina le Pape

i à condamner le Sillon.
tes le saut...

L'abbé Charles, quand il luttait ainsi pour
l'intégrisme et le néo-royalisme, était sin¬
cère. Il avait été séduit par les doctrines
de l'Action Française. Jeune encore, il
n'avait reçu au séminaire qu'une culture
toute verbale qui le préparait mal à dis¬
cerner, sous l'amas de mots trompeurs et
à travers les jongleries sophistiques, la
sottise des idées orléanistes. Comme tous
les prêtres, il était dépourvu d'esprit cri¬
tique. Bref, il offrait au néo-royalisme une
proie toute désignée. Comparé aux fades
lieux communs du libéralisme catholique,
le monarchisme prenait, à ses yeux peu
exercés, figure de doctrine solide.
Il fut conquis.
Il ne vit plus l'Eglise qu'à travers les

descriptions de Maurras. Il ne connut les
enseignements du Christ qu'interprétés par
Maurras.
Mais, vue ainsi, l'Eglise finit par le dé¬

goûter. Il en sortit écœuré. Nous vous ra¬
conterons sa fuite.

(1) Voir le Bonnet Rouge depuis le 6 juin.,

Il faut féliciter M. Louis Martin d'avoir
eu le grand courage de prononcer devant
les trente-huit sénateurs qui constituaient
hier la Haute-Assemblée des paroles de sa¬
gesse et de bon sens. Malgré son éloquen¬
ce convaincante, malgré sa dialectique ser¬
rée, malgré .son argumentation solide, maL
gré la justice éclatante de la cause qu'il
défendait, le sénateur du Vor n'a pas
réussi à faire triompher son amendement.
Pour ceux qui assistaient à la séance, ce
dénouement était inévitable. Tandis qu'il
luttait S," la tribune en exposant, avec une
incontestable sincérité, des faits précis et
des documents authentiques, ses adversai¬
res employaient contre lui les armes les
plus basses et les plus méprisables. Se
croyant sans doute dans une réunion élec¬
torale de Lisieux, M. Henry Chéron. cou¬
rait d'un banc à l'autre pour supplier ses
collègues de voter sans discussion.
Jamais parlementaires n'ont été l'objet

de pressions aussi scandaleuses. Comme
le fit très justement remarquer M. Louis
.Martin au cours de son discours, de nom¬
breux sénateurs ont été étonnés de la dili¬
gence extrême et de la hâte anomale avec
lesquelles la Haute Assemblée votait ia loi
Dalbiez. Il est évident aujourd'hui que M.
Henry Chéron a voulu étouffer toute anti¬
que et toute discussion. Incapable de répli¬
quer par un seul argument sérieux,, à la
documentation formidable du sénateur du
Var, et comprenant l'impression profonde
produite sur ses collègues, le représentant
du, Calvados, que M. 'Clemenceau compa¬
rait jadis à, un éléphant, dans un magasin
de porcelaines, a eu recours à un procédé
indigne au Sénat : le mensonge.
Savez-vous ce qu'il a osé dire et M. Mil-

lèrand après lui, pour décider les membre»
de la Haute Assemblée à voter son para¬
graphe désastreux ?
Voici VOlficiel :
M. le Rapporteur. — La réforme numéro

2 est prononcée, soit pour des infirmités
antérieures à l'incorporation, soit .pour d,es
infirmités ou mutilations, résultant de
blessures reçues hors du service, soit pour
des infirmités provenant de maladies ne
résultant pas du fait des obligations du
service militaire.
M. le Ministre. — Il ne s'agit puisqu'il

est question des réformés numéro 2, que
des réformés qui l'ont été pour une cause
étrangère au service. C'est la définition
même de la réforme numéro 2.
Nous avons le regret de contredire, de

la façon la plus formelle, ect'te double dé*
claration.

ERREUR OU MENSONGE ?
Si le Bonnet Rouge a mené la campagne)

que l'on sait en faveur des réformés dei
1915, c'est parce que nous n'ignorons pasi
que ces braves gens, ont fait leur devoir,
tout leur devoir.
Or, le Bonnet Rouge qui a étudié la ques¬

tion do la façon la plus minutieuse et la»
plus approfondie affirme — et nous met¬
tons M. Chéron au défi de nous démentir,
— que des milliers d'hommes ont été ré¬
formés numéro 2 en 1915 pour blessures;
ou maladies contractées sur le front.
Il ne s'agit pas de la théorie. ;
Il s'agit d'examiner les faits. v
Ce que le Sénat n'a pas voulu foiré,;malgré la belle et nette opposition de MMf.q

les sénateurs Louis Martin, Touron, Ire-,
marie, Galup et Loubet. qui ont refusé d'acxj
cepter les conclusions de M. Chéron — laf
Chambre le fera. ;
Quand la loi Dalbiez — déshonorée paii

le paragraphe Chéron, reviendra au Pal
lais-Bourbon, la situation exacte des re¬
formés numéro 2 do 1915 sera exposSe à laft
tribune du Parlement par des députés dé,
tous les partis, appartenant au coups mée
(lical et qui ont condamné formellement
le système des deux visites préconisé pafij
le sénateur du Calvados.
A l'issue de .la séance du Sénat, notre!'

amn( et collaborateur M. (Victor Dalbiesf•
nous a dit ; « La Chambre refusera d'attr
cepter le paragraphe 3 de M. Chéron. » <
Nous sommes persuadés que la ChâmM

bre qui a voté, la première, la loi Dalbiez,!
écoutera, encore une fois, la .parole de Mi
Dalbiez.
Malgré M. Henry Chéron, c'est l'équité)

et la justice qui triompheront.
Les réformés numéro 2 de 1915 ne re¬

passeront pas une nouvelle visite.
AVIS

Le Bonnet Rouge, .pour répondre à IS
déclaration de M. Henry Chéron, demanda
à tous les hommes réformés numéro 2 enf
1915, à la suite de blessures ou do mala¬
dies contractées sur le front ou en services,
commandé de lui adresser, le plus rapide1
mont possible, avec preuves à l'appui,,
leurs cas particuliers.
Une réunion privée aura lieu samedi1,)

entre 7 et 8 heures, dans nos bureaux,'
IL, rue Drouot.

(1) Voir le Bonnet Rouge depuis le 2 août.

Des Canons !
desMunitionsl

A St-Chamond, à St-Etienne

Canon®, obus, mitrailleuses
fusils

et

(De notre envoyé spécial.)
Saint-Etienne, 11 août. — La délégation

de la presse a continué aujourd'ui son
voyage aux usines de guerre.
De bonne heure, ce matin, notre cara¬

vane d'autos courait par la route qui ser¬
pente à travers la pittoresque vallée do
Lyon à Saint.Chamond.
Nous avons visité les forges et aciéries

de la marine de Saint-Clan ood. C'est, ici
encore, un établissement privé, mais d'une
tout autre envergure que ceux déjà par¬
courus hier à Lyon.
Cette visite, menée rapidement, sans la

moindre station et par un itinéraire réduit,
n'a pas duré moins de trois heures, et
encore certaine? parties do trajet ont-elles
été effectuées en chemin >de fer par la voie
qui relie les différents services.
En résumé, cette usine tient, après le!

Creusot, le second rang de l'industrie mé¬
tallurgique française.
Les forges de Saint-Chamond ne se con¬

tentent pas seulement de fabriquer des
obus, dont les énormes .pyramides nous
rassurent pleinement sur l'existence de
notre stock do munitions, elles livrent en¬
core à l'armée des oanons de fusils, des
bandages pour les innombrables camions
automobiles employés aux transports, des
boucliers de parapet qui seront générali¬
sés de plus en plus dan® l'infanterie, afin
de rendre les attaques moins meurtrières ;
mais surtout, leur outillage .puissant leur
permet l'exécution de travaux bien autre¬
ment considérables.
Nous avons notamment assisté' à une

manœuvre de tir d'un de" -ces formidables
engins de mort prêt à être livré.
Le directeur de cette usine n'est autro

— J—x "* - virtnr» ncl

■tien. Ainsi s'expEque la véritable révolu¬
tion apportée par la guerre dans la manu¬
facture dont le personnel est maintenant
huit fois plus nombreux. La production y
est tout à fait spécialisée ; on y fabrique
entièrement le fusil modèle 1907 (avec
chargeur), la mitrailleuse réglementaire,
enifim le matériel se rapportant au canon
de 75. On y fait aussi la réparation et
quantité de pièces de rechange sont en¬
voyées journellement, tant sur le front
que dans les dépôts.

De 3 à 6
La question du charbon

LA SOUS-COMMISSION DES MINES
ENQUÊTE

Saint-Etienne. 12 août. — Hier soir, lasous-commissio'n parlementaire des Mines
s'est réunie à la préfecture de la Loire.
Cette sous-commission, composée de MM.
les députés Durafour, Drivet, Fayolle et
Dernier, présents, et M. Bouveri, absent et
excusé, est chargée par la commission des
mines de ' procéder à une enquête sur la
situation, l'exploitation et le prix de® char¬
bons et sur les moyens d'y remédier.
Assistaient à cette conférence tous les di¬

recteurs de bassin, les délégués des mi¬
neurs et les représentants des syndicats
ouvriers.
La sous-commission, présidée par M.

Perrier. a entendu successivement les dé¬
légués de la Fédération des Mineurs tin
Bassin, les directeurs de mines, puis M.Drantzen. ingénieur en chef des mines, et
enfin les' représentants du syndicat des
marchands de charbon.
Cette première enquête a démontré l'ef¬

fort considérable fait pour augmenter la
production du charbon.
La sous-commission a quitté Saint-Etienne

hier soir.

Jules Soury
Le pèredu « cléricalisme athée »

vient demourir
Jules Soury est mort hier. C'était un

homme bien curieux.
Le grand public ne le connaissait guère,

et Jules Soury se souciait peu d'être
connu : Il rageait seulement d'être parfois
confondu dans l'esprit do quelques dévôts
imbéciles avec un râtichon qui portait son
nom, un abbé Soury, donit les journaux,
en quatrième page, célèbrent périodique¬
ment une trouvaille pharmaceutique con¬
tre le retour d'âge chez les femmes.
Jules Soury n'avait cependant rien d'un

curé ni d'un guérisseur, ni surtout d'un
curé guérisseur. Si, quand il connut, lui
aussi, à sa façon, le retour d'âge, il se
laissa choir dans le cléricalisme, il garda
toute sa vile l'horreur des prétentions
scientifiques des gens à soutane, et sur¬
tout de leurs ambitions médicales.
Un journaliste allait un jour lui deman¬

der pour une gazette bondieusarde de la
rive gauche son opinion de savant sur les
guérisons miraculeuses opérées grâce à
l'intercession do Notre-Dame-de-Lourdes.
L'envoyé des prêtres dut rentrer- bredouil¬
le, car Soury, rouge de fureur, l'éconduit
à peu près en ces termes :
— Non seulement je ne coupe pas dans

les <( histoirès » de Lourdes, mais je refuse
d'en parler. Et si je connaissais quelqu'un
qui croie à ces imaginations monstrueu¬
ses, je cesserai tout rapport avec lui, le
considérant comme un sot... »
Ancien chartiste, professeur à l'Ecole

pratique des Hautes-Etudes de la Sorbon-
ne, Soury avait tâté un peu de tout.
La politique, sur le tard, l'avait attiré.

Pendant l'affaire Dreuyf'us, il apporta à
l'appoint de son nom, de ses diplômes et
de sa situation dans le monde savant, aux
décervoleurs atisémitas. Il leur apporta
surtout une idée qui fit fortune, en ce sens
qu'elle excita la curiosité et la malice des
gens. Cette idée, plutôt saugrenue, et,
d'apparence au moins, compliquée, Soury
l'exprimait en cette formule simpliste :
— Je suis un clérical athée.
Il refusait (le croire, pour son compte,

aux inventaires des prêtres catl*>liques ; sa
cultur- rientifique l'obligeait à les prendre
pour des sornettes ; mais il ne trouvait pas
mauvais, il estimait môme nécessaire que
les autres se soumettent à ces enseigne¬
ments de l'Eglise. Le catholicisme, à en
croire l'anthropologiste - politicien, devait
jouir dans l'Etat d'un traitement de faveur.
L'idée n'était, au fond, ni nouvelle, ni

bien compliquée. Trop de bourgeois, qui
épais se croyaient profonds n'avaient

Tnies Sourv Dour nier l'exis-

l'CLbCUl uu wi.»» • -

que le colonel Rimailho, dont le nom est
désormais accolé au canon de 155, dont 51
est l'inventeur.
L'après-midi fu.t consacrée à la visite do

la manufacture nationale d'armes de
Saint-Etienne, sous la conduite de M. le
colonel Anus, directeur. '
■Cet ancien établissement militaire était

. autrefois destiné à fournir à l'armée des
fusils. Depuis 1885, il avait cessé cette fa*

• feri'catioia et ja'jag&uipit plu? ,<iue

L'Allemagne voudrait la paix
-•..jfï-K- -

^ ■ 0 ■

ELLE AURAIT ENTAMÉ DES
v,-. POURPARLERS AVEC LE PAPE

Londres 12 août.. — On mande de Milan
au Times :

« On assure, 'de source tout à fait com¬
pétente 3ans les affaires du Vatican, que
l'Allemagne a entaillé, des pourparlers pré¬
liminaires pour obtenir IfJ médiation du
Pape en vue de la discussion dp ta paix sur
la base de la restitution de la Belgique.
L'Allemagne cl l'Autriche auraient mani¬

festé, au cours de ces pourparlers, très, peu
afsffvig jSiqypii nn'è campagne, d'hiverw

1
et un malicieux portrait de lui par Andr^Rouveyre, c'est sans doute tout ce que laisu
sera Jules Soury.

Georges CLAIRET.

Le Travail Parlementaire
Dans les groupes

Les parlementaires, ayant coonsciencèjde la situation, désireux de remporter upcjvictoire complète et profitable se réunis¬
sent régulièrement dans leurs groupe^pour étudier la situation générale.
Les résolutions qu'ils prennent, eniqpreintes du plus pur patriotisme ne sonfe1

pas rendues publiques .parce qu'elles pouc-;raient être. supprimées par la Censure! ;■mais elles existent et deviendront un jourila réalité. !
«Chez les socialistes, la situation de no.-1,

tre armement a été examinée. En outré1,'t
ils ont confirmé leur précédent ordre du
jour concernant le ministre de la guerre.
Chez les radicaux, la situation financière,

a été discutée. Puis une délégation a été;envoyée auprès de M. Viviani, président*
du Conseil pour lui demander à quelle]résolution il s'était arrêté en ce qui con-j
cerne certains desiderata qui lui avaient)
été formulés. —"j•De nouvelles réunions auront lieu danâl
la matinée de demain.

La loi Dalb'ez
La Chambre se réunira demain pour Voj

ter la loi Dalbiez, retour du Sénat. De nomi)
toreux députés s'y feront entendre au sujet!
des Réformés n° 2 de 1915, entr'autres la
docteur Peyroux et M. Jobert.

«•» ' *

LA SÉANCE

_ U Ul.

L'idée n'était, au fond, ni nouvelle,
ien " " mm
étant ...

pa» attendu Jules Soury pour mer rexis-
tence de Dieu et violer, chaque jour et
chaque nuit, quelques-uns des commande¬
ments de l'Eglise, et affirmer sincèrement
tout de même :
— Il faut une religion pour le peuple.
Miais Jules Soury tourna la formule.
Dans sa pensée, « cléricalisme athée »

sans doute, qu'une boutade. Maisn'était sans doute, qi
quand il la laissa tomber les mégotiers de
l'Action Française s# précipitèrent pour la
ramasser, aussi avidement que si c'était un
htavane à moitié fumé, et l'un d'eux, Char¬
les Maurras, la prit gravement au sérieux
et en tira un lourd système de « politique
religieuse ».

Le battage des grains
La Chambre, après un exposé de ML.

Métin adopte le projet, retour du Sénat,
des crédits additionnels, aux crédits pro-,
visoires. i

Puis elle vote un projet de résolution
rapporté par M. Pierre Robert invitant le
Gouvernement à assurer le battage deaj
grains.
M. Colliard dépose une demande d'inteiV

pellation en ce qui concerne les marchési
de grenades. *. *

Nécrologie
On nous annonce, de Rouen, la mort det

m. Fortier sénateur de la Seine-Inférieure''
depuis 1898. Il venait d'atteindre sa qu^-t.
tre-vingtième année. |

>—< ..

Bourse de Paris
DU JEUDI 12 AOUT 1915

La séance est marquée par une amélio.
ration très sensible des valeurs industriel¬
les russes, soit métallurgiques soit naphli-,1
fères. Les valeurs de cuivre s'inscrivent?,
également en bonne tendance. La Modder-'I
jontein B progresse encore de 2 francs, ' 1
Fonds d'Etats : Français 3 °/, 68.50 ti

3 ^ % 90.90. — Russe 1891, 61.75 ; 5 °/J
1906, 88.02 ; i i % 1909, 77 ; ï \ % 1914-J
8-4.50. — Extérieure espagnole, 87.75. ■
Valeurs minières • Bruay, 1.385. «ri

ugieuoo ». . Naphte, 820. — Bakou, 1.184; NQrtâj
Avec le Souvenir d'un bonhomme originalcaucasian, 57. Lianosoff, 28?»



LE BONNET ROUfiE

Truchement
Papal
-—■—•»■ ■—

A peine la victoire de Varsovie e^t-ella
confirmée que (las ballons d'essai en fa-
iveur de la paix sont lancés de ferlin et
d'ailleurs. Il semble que l'AUetnagne, vou¬
lant mettre à profit le succès incontesté
qu'elle vient de remporter, se dépêche d'en
tirer le maximum de bénéfices.

Mais ' pour traiter, il faut être au moins
deux, et là commence immédiatement la
difficulté. Comment faire prêter jjç son par-
.tenaire une oreille complaisante aux niëlo-
■dies pacificatrie.es alors que le bruit dqs ba¬
tailles retentit encore sur un énorme froni
l Comment dire à la Éty§sie. ou à la Frai»..!
ce, ou à l'Angleterre que la paix est" pas¬sible alors que ces trois nations, par por.

■'

gane de leurs gouvernements, des "repré¬sentants du pays et des chefs qu'il recon¬
naît ont déclaré qu'ils .iraient 'jusqu'aubout î
Quel est l'intermédiaire, l'honnête cour¬

tier capable d'obtenir, à propo's je la paix,
tin moment d'attention efficac^ ?
Le Pape dit : t. C'est nyrq \ Et il s'of¬

fre. Et il lance des paroJtes bienveillantes
du, après une année 'de combat, il dé¬
nonce la guerre et sor, triste cdrtège d'in-■ïamies, de crimes 0'L de malheurs. Et il
aait dire, en outre» q.ue cette fois son ac¬tion ne sera pas crue de paroles, qu'il vëùtaboutir et que, soutenu par l'opinion, il nedésespère pas ^'arriver à ses fins.
Le moment semble, évidemment, assez

bien Choisi. *t L'intervention du Pape, dit
rL »» * Vlegraph, n'est .pas prématurée.Partout la guerre languit. Tous les belli-'
gérants sont fatigués, surtout ceux quisemblent victorieux. Aussi, le Pape a bien•choisi son-moment pour émettre les pre¬mières paroles en faveur de la paix ; elles
^eerent suivies par d'autres, plus énergiqueset plus efficaces. »

Ah ! oui, le Pape a bien choisi son mo¬
ment ! Lorsque les Russes franchissaient
les Carp&thes, il n'a pas ' bougé, et s'il
agissait, c'était -pour empêcher l'Italie de
se .joindre à nous ; maintenant que les Bo¬
ches -s'installent à Varsovie et que Guil¬
laume II, singeant Napoléon, rêve d'instal¬
ler son fils Joacliim, à moins que ce ne soit
Oscar, sur un trône plus- ou moins ma¬
quillé, il proclame la nécessité de la paix.
Les présidents Poincaré, Dubost et. Des¬

Chanel répondent, du haut de la tribune
française : <r Nous signerons la paix quandla; Germanie sera, domptée. Elle ne donne
'.encore,que des signes de grande lassitude.
Nous attendrons qu'elle soit tout à fait
lasse et demande nos conditions. •»

D'autre part, les membres du clergé
français, que représentent avec énergie pa¬
triotique le cardinal Amette et Mgr Bau-
drillart, vrais princes de l'Eglise gallicane,
par conséquent pas boche pour un sou,
répliquent qu'ils ne veulent connaître
qu'une paix victorieuse.
Voilà de la bonne nnion sacrée. Et ce-

twndant. très visiblement, le kaiser parjure,e responsable des crimes de Louvain et
de la noyade du Lusitania, compte sur le
Pape pour dissocier cette union à l'heure

La bonixe
manière

LA LOI SUR LES LOYERS
- ri.

Rapport fait par M. Edouard IGNACE, député
déposé aujourd'hui jeudi au nom delà Commission de législature

civile et criminelle

Fanny Clar.

où enfin la Germanie aura absolument be¬
soin de clore les hostilités.
Le kaiser a mobilisé Benoit XV comme

il a mobilisé le vieux bon Dieu, naturalisé
allemand pour la circonstance.
Par eo.n*éqnpent, le successeur de Paint-

Pierre, qui s'est déjà montré si souvent
faillible, risque de l'être encore plus s'il
ose se faire le truchement de l'homme au
chiffon de papier.
Au surplus, si nous en avons les moyens,

notre -programme, nos conditions sont Clai¬
res : « Nou.s voulons détruire l'œuvre des.
traités de Francfort et de Vienne, s Le
Pape veut-il nous y aider 1

G. BROUVILLE.

Communiqués Officiels
Communi qué français

TROIS HEURES
En Artois, canonnade et combats à coups

de pétards autour de Souciiez,
En Argonne, l'ennemi a attaqué cette

nuit par deux fois nos tranchées dans ia
région de « Marie-Thérèse » et de la Fon¬
taine -aux-Charmes ; il a été complètement
repoussé.
Au Bois Le Prêtre, lutte assez vive de

tranchée à tranchée à coups de grenades
et de grosses bombes.
Dans les Vosges, au Linge, les Alle¬

mands ont prononcé une tentative d'atta¬
que qui a été rejetée après fin combat à la
grenade.
Rien de nouveau sur le reste du front.

Communiqué anglais
AUX DARDANELLES

Londres, 11 août. —• (Officiel. — Anzac
est un anagramme désignant la zone occu¬
pée par le corps d'armée australien et de
la Nouvelle-Zélande.
Hier, dans la péninsule de Callipoli, et

surtout dans la zone d'Arïzac et dans celle
du nord, les combats ont continué avec
violence.
Par endroits, lès positions occupées ont

subi de légères modifications, mais le ré¬
sultat général est que la position d'Anzac
a été presque triplée, grâce surtout à Fen¬
drai n et à la bravoure du corps d'armée
australien, pendant qu'au nord aucun pro¬
grès nouveau n'a été réalisé.
Nous avons infligé de fortes pertes aux

Turcs.
Un cuirassé français aurait mis hors de

combat cinq des six canons des batteries
asiatiques

Communiqué italien

Rome, 11 août. — Commandement su¬
prême :
En Cadore, pendant que l'action efficace

de notre artillerie continue contre les puis¬sants ouvrages de barrage dans les hautes

vallées, l'adversaire a essayé par des atta¬
ques fréquentes, mais vaines, de nous re¬
jeter de quelques-unes de nos positions ré¬
cemment conquises.
Ainsi, le 9 août, nos troupes ont repoussé

une attaque dans la vallée de Sexfen con¬
tre Fonte del Rimbianco et une avancée
en forces de l'ennemi de Seikofel.
En Garnie, on signale des actions inten¬

ses de nos artilleries !e long de tout le
front et de brèves avances de l'infanterie.
L'adversaire a essayé aussi, mais sans

aucun succès, de placer des réseaux de fil
de fer mobiles devant nos tranchées de
Monte Medatto.
Près de Plava, hier, à la tombée de la

nuit, nos troupes ont rejeté avec succès
une double attaque de l'ennemi, bien que
cette dernière eût été exécutée avec l'appui
d'une nombreuse artillerie.
Sur le Carso, nos troupes, après avoir

dans la nuit du 10 repoussé des attaques
dans la zone de Sei Busi, sont passées dans
la matinée à la contre.offensive, obtenant
dans quelques endroits du front des avan¬
tages sensibles. L'élan de l'infanterie a été
tel que deux compagnies ont réussi à con¬
quérir à la baïonnette une hauteur forte^
ment retranchée située bien à l'intérieur
du front ennemi.
A cause du feu puissant et concentré de

l'artillerie et de la vigoureuse contre-atta_
que de l'adversaire, la position n'a pas pu
dans la suite être maintenue ; cependant,
la résistance des troupes se trouvant en
arrière de nos forces dans les positions
conduises, a réussi à briser la contre-atta¬
que de l'enemi.
Dans le secteur de Monfalcone, l'artille¬

rie autrichienne a renouvelé ses tirs, mais
cette fois, sans aucun résultat. — CADOR
NA.

Sur le front oriental

L'EFFORT ALLEMAND CONTRE RIGA
Pétrograd, 12 août. — L'opinion, à Pétro¬

grad, est que l'activité extraordinaire dtes
Allemande dans Te district die Riga, montre
qu'e le désir de l'Allemagne est d'impres¬sionner la Suède, afin de l'amener à inter-
venir à ses côtés dians La guerre.

LES PLANCHES
ÊCHOS

L'Opéra 'donnera, à partir du mois d'oc¬
tobre, des concerts historiques avec chant
et danse, les jeudis et dimanches an malL
>nêe. La mobilisation ayant rendu indispôni-
Ible une partie du personnel de l'orchestre
et des chœurs, la direction fait savoir aux
artistes désireux dè suppléer provisoire¬
ment à ces absences que leurs demandes
rdoivent être adressées dès rriaintéiiant avec
titres à l'appui, à l'Administration de l'O-•
'tpéra.

——<—i

Courrier des Spectacles
Oaîté. — Le Théâtre Municipal de la Gal-

tè donnera aujourd'hui jeudi deux représen-
-ifcations de l'Enfant dû Miracle, la première
en matinée, à deux heures et demie et la
".seconde à huit heures et demie. L'interpré¬
tation sera la môme aux deux représenta,
lions.

A/WV

Vaudeville, h- Vieux Thann, la pièce nou_
ivelle de M. Louis d'Hêe dont la première au¬
ra lied demain vendredi au théâtre d» Vau¬
deville met en scène la délicieuse cité al¬
sacienne telle qu'elle -est en cette période

, critique qule nous traversons avec Ses
mœurs, ses haibitants, seç coutumes, jus.
'qu'à ses danses au caractère si driginal ét
|Bes chants pôighants dans leur simplicité
admirable.

'Ce soiir jeuidi, 50" et dernière représenta¬
tion de Un Divorce ; demain vendredi, .à
deux heures, répétition générale, et le soir,
à huit heures et demie, première représen¬
tation du Vieux Thann.

ww

l'olies-Bérgère. — La revue qu'il faut voiç.
et qui, répondant aux désirs et aux espoirs-
d,e chacun, fait l'objet de toutes les conver¬
sations; aujourd'hui, matinée à 2 h. 30 pour
les familles.

LE SPECTACLE

THEATRES ET CONCERTS
CURSAAL, 7, av. de Gliohy. — 6 h. 15. — Su¬
zanne Velroger ; Val. Do-r ; t'émanay : Gos«
cet. LaMarialita dans Ecoliers d'Alsace, bal¬
let pantomime- — Attractions. '

LA FAUVETTE (58, av. GobeU- — Tous 'es soii»
lu- fournie, pièce eu 2 actes de H. Moreau et
J. Férol.

CHANSONIA (10, b. Beaum.). — Tous les solra»
Honneur de Bal'-d'Af, drame-en 2 actes de Ch.
Barbey.

FANTASIO (9C. boni. Barbès). — Tous les soirs,
bouboule et C°. vaudeville en 3 actes de Mau-
prey et Pougaud.

GRAND GUIGNOL — Le Pharmacien. _ ie
Cœur sur la Main. — Les Morts étranges
d'AWury. — Son pied quelque part.

COMEDIE-ROYALE. - On v va, revue de Léonce
Paco.

CHEZ Ï5AYOL _ Tél. Gut. 68-07. — La grande
Bevue « Tout va bien ! », 2 actes, 20 tableaux»
D&miri. Alice de 'J'ender et §0 artistes, 208 coa-
tuww «te Fascaud,

Article premier. — Toutes les contestations
entre propriétaires et locataires relatives à l'e¬
xécution des baux à loyer pendant la durée de
la guerre seront régies par les dispositions ci-
aprcs

I. — RÉSILIATIONS
2. ;— Les baux à loyer seront,-, sans préjudice

des causes de résiliation résultant du droit com¬
mun ou des conventions, résiliables conformé¬
ment aux dispositions excedlioïKiiles ci-après :
3. — Lorsque/1» .-looatuù'^a été tué..à i;enne¬

mi ou est décédé .des-suites de blessures reçues
ou de mala-cTie contractée sousries drapeaux,- -le
bail est résilié de plein droit sans indemnité, sur
la déclaration ide sa veuve, de ses héritiers en
ligne directe ou encore de ses héritiers colla¬
téraux ai ceux-ci habitaient ordinairement avec
lui les lieux loués...
S'-ill y a désaccord entre ceux qui ont le

droit de réclamer la résiliation, le tribunal ap¬
préciera. . ~ ,

4. — La résiliation du -bail peut, dans les
mômes cas, être prononcée-sur la demande dos

■ autres héritiers du locataire. Elle est alors or¬
donnée. suivant les circonstances avec ou. sans
indemnité.

5. — La résiliation peut être prononcée, sans
indemnité, sur la -demande de là femme, des en¬
fants ou, à leur défaut, des ascendants des lo¬
cataires 'appelés g-ous les drapeaux, dont, le dé¬
cès sans avoir été officiellement constaté, pa¬
rait probable.
6. — Lorsque touis les membres d'une société

en nom collectif ou tous les gérants d'une
_ so¬

ciété. en commandite -simple ont été tués à l'en¬
nemi ou sont, morts «des suites de blessures re¬
çues ou de. màlaid-ie contractée sous les dra¬
peaux, le bail ooticlu par la société est résilié
de plein droit 'sur la déciaratibn des héritiers
des associés.
S'il y- a désaccord entre eux, le tribunal ap-

pbôoiera.
Si l'un des associés, en -nom collectif ou en.

commandite -a été tué à l'ennemi ou est mort
des suites de ses blessures reçues ou de mala¬
die contractée sous les drapeaux, et si son dé¬
cès a entraîné la dissolution' de la société; la
résiliation du bail peut être prononcée sur la de¬
mande de ses héritiers ou de l'un des associés
survivants.
La résiliation dans les cas prévus par le pré¬

sent aï-licite a lieu, suivant -les circonstances,
avec ou sans indemnité.
7. — Si le locataire établit que par suite de

blessures reçues ou de maladie contractée sous
les drapeaux il n'est plus en éiat d'exercer la
profession pour laquelle il avait conclu le bail
ou qu'il a subi une diminution notable et par-,
m-anon-te de sa capacité professiorielle, La rési¬
liation du bail sera- prononcée sur sa demande
sans -indemnité..

8. — Les dispositions .qui précédent sont ap¬
plicables aux veuves et héritiers des. locataires
qui. sans être présents sous les drapeaux, -ont
reçu de blessures ou contracté une maladie par
suite de faits de guerre, et s'ils ont été tués
ou sont morts des suites de leurs blessures ou
de leur maladie.
9. — La résiliation du bail pourra être pro¬

noncée. avec ou sans indemnité, en faveur du
locataire qui justifiera que la guerre a modifié
sa situation dans des conditions telles qu'il est
évident que dans sa situation nouvelle il n'au¬
rait pas contracté.
10. — Dans les cas prévus ci-dessus, la résilia-

lion produira effet ù l'expiration du délai de
trois mois à compter du jour où la -déclaration
ou la detaearcde aura été portée à la connais¬
sance du propriétaire.
11. — La demande de résiliation du bail de

l'immeuble dans lequel s'exploite un fonds de
oommerce grevé d'inscriptions, doit être notifiée
aux créanciers -antérieurement inscrits.
Ceux-ci pourront notifier leur opposition dans

le délai de quinzaine à -la charge -de déclarer
qu'ils entendent continuer le bail et d'en as¬
surer les charges à leurs risques et périls;

II. — EXONÉRATIONS ET DÉLAIS
12. — Sans préjdd-i-ce de l'application des rè¬

gles du droit commun et des clauses des con¬
ventions Si pourra suivant les circonstances
dont la juridiction ci-après instituée sera juge
souveraine, être accordé pour la durée de la
guerre et les six mois qui suivront la cessation
des hostilités, des réductions de prix pouvant
aller jusqu'à l'exonération totale, au locataire
qui justifiera avoir été privé par suite de la
guerre des -avantages d'utilité ou d'usage de la
chose louée, tels q-u'ils avaient été prévus au
moment du contrat, ou qui aura été privé
pour la même 'cause d'une notable partie des
ressources commerciales industrielles ou pro¬
fessionnelles, sur lesquelles il pouvait compter
pour faire face au paiement du loyer.
13. — Dans tous les cas, il pourra être ac¬

cordé au locataire, suivant les circonstances,
terme et délai pour se libérer soit en totalité,
soit par fractions.

14. — Toutefois, il est accordé de plein droit
jusqu'à l'expiration des trois. mois qui suivront
la cessation des hostilités-, une prorogation pour
tous les loyers échus depuis le commencement
d» la guerre ou encore S échoir :
il. Aux locataires mobilisés ;
2: Aux locataires non mobilisés mais attribu¬

taires soit de l'allocation militaire soit des se¬
cours de chômage régulièrement organisés par
les départements et les communes, soit des se¬
cours permanents des burçiaux de bienfaisance ;
le propriétaire sera cepend-ant admis à prouvér
devant le tribunal arbitral qu'en dehors de ces
pfflocations ou de ces secours, le locataire pos¬
sède des ressources suffisantes pour payer toù-t
ou partie du loyer ; le fout sans préjudice pour
les locataires énuméirés au présent article, du
bénéfice des droits reconnus par lia présente loi.
15. — L'exercice du privilège ou des droits

et actions du propriétaire peut être limité à
une partie déterminée et suffisante du mobilier
garnissant les lieux loués et servant de gage
spécial a sa créance.
Le propriétaire peut, si le locataire quitte les

lieux loues avant le complet paiement des loyers
encore dus ét sans fournir une oaution jugée
suffisante, réaliser le gage affecté à sa créance.
16. — En tout état de cause, le locataire peut-

être autorisé à quitter les lieux loués avant le
complet paiement des loyers encore dus et à
enlever les meubles, -effets mobiliers, ustensiles
et objets nécessaires ù son coucher, à son tra-'
vai-1. au coucher et au travail des membres de"
sa famille habitant avec lui, ainsi que ceux
composant la salle à manger et la cuisine, le
tout sans fournir- ca-ution.

CINEMAS ET ATTRACTIONS
CINEMA DES NOUVEAUTES AUréÛRT-PALA.
UE, 24, bouic-v. des Italiens. — T. 1, j.. de ââ 11 h. — Actualités. — Programme varié.
Intéressant. — Orchestre symphomuuo.

SïVOU-CINBMA (14, rue ée la Douane) (Tél. j
26-441. -- Tous les jours, matinée a 2 h. 30^
eoirée à 8 heures. Autour de la Guerre. Actua*
iités au jour le jour.

OMN1A-PATHE, 5, boulevard Montmartre, «
côté des Variétés. La plus jolie salle, 1-a plus
-belle projection. — Programme choisi. Actua¬
lités. Voyages.

Le Poiijt de lfue Fitjatjcier

Le rappel des capitaux

-L'afflux d-e l'or dans -les Coffres die la Ban¬
que de France ne se ralentit pais, et, ce qui
e<st mietix encore, -une grande .partie des
sommes échangées est employée à la sous¬
cription de Bons du Trésor et d'Obligations
de la Défense Nationale, si bi-en que depuis
un mois l'Etat n'a pas eu besoin de -deman¬
der de nouvelles avances à la Banque.
Ce résultat, pour prévu qu'il était par ceux

qui connaissent le patriotisme de nos po¬
pulations, n'est pas moins admirable. Toute¬
fois, lets dépenses ne cessent de oro-ître,
elles vont, atteindre 2 milliardis et demi pair
mois, et la prudence commande au -gouver-"
nement de préparer dès -maintenant de- nou¬
velles sources de recettes.
J'ai -déjà suggéré ici la crédtion de Bons

du Trésor 5 remboursables aussitôt après
la cessation ' des hostilités. Ce placement
temijxjrûi-re serait utilisé par tous ceux qui
atttejdiènt la fin de la guerre pour repren¬
dre- leur industrie ou leur commerce" et q-ui-
n'osènt immobiliser les' capitaux dont ils ôu-

T7. — La compensation en toût ôu partie des
sommes versées à titre do loyer 4!'avance avec
le montant dos termes échus pendant la durée
do ila guerre £pra ordonné par le tribunal ar¬
bitral.

18 — Les règles établies par les dispositions
qui précèdent, sont applicables aux locataires en
•garni

■}+' T Le. Paiement des loyers ou des indem¬nités de résiliations, effectué depuis le premieraoût 1914 ne mettra pas obstacle à l'exercice
des droits encordés par la présente ici et pour¬
ra 'donner lieu à répétition.
20. —• Toutes les clauses et stipulations con¬

traires insérées dans le bail seront considérées
comme nulles et non avenues au regard de l'ap¬
plication de la présente loi.

III. — JURIBICTION B$" PROCEDURE
21. — Dans la huitaine de la promulgation

de la présente loi, il sera institué au tribunal
de première instance, un tribunal arbitral com¬
posé de trois juges désignés par le président et
dont te plus ancien remplira les tondions de
président ; ce tribunal arbitrai aura seul com¬
pétence à l'exclusion de toute autre juridiction
à l'effet tle statuer,/ sommairement d'une .maniè¬
re définitive et sans appel, sur toutes les con¬
testations entre propriétaires et locataire»; "rota¬
tives à l'exécution du contrat de bail à loyer
pendant la durée- de la guerre.
22 — Le tribunal arbitral se réunira au siège

du" tribunal ide première instance ou en tout au¬
tre endroit qui sera désigné par décret, en vue
de faciliter l'expédition dés affairés ; il sera as¬
sisté d'un greffier;
Il pourra être créé dans chaque arrondisse¬

ment. en raison du " nombre des affaires plu-
■si-éurs tribunaux arbitraux ; -un décret détermi¬
nera les endroits où ils siégeront et te ressort
de dbaoun d'eux.
23. — Il -sera, dtas tous les cas, procédé à

un préliminaire de conoiliation devant le prési¬
dent du tribunal arbitral du lieu de la situation
de l'immeuble.

,A cet effet, le demandeur fait obnvpqucr le
défendeur pâr lettre recommandée d-u greffier
devant le président ; cette lettre indiquera les
noms, profession et domicile du défendeur, l'ob¬
jet dè la demande, les jours et heure de com¬
parution.
Les parties comparaîtront en personne sauf

en cas d'excuse jugée valable par le président.
24. — Il sera loisible acx parties, lors de la

tentative de conciliation et si elles sont d'ac¬
cord,. de donner mfâgiôn au magistrat pour pro¬
noncer sqr"leurs difficultés'"comme aéb.ïre amia¬
ble «mniposifoiir en dernier ressort et avec dis¬
pense d'observer toutes formalités judiciaires.
'La décision sera exécutoire, sans qu'il soit be¬
soin d'ordonnance d'exequatur.
25. — A défaut de conciliation, le défendeur

est assigné, par exploit, à comparaître devant le
tribunal arbitral, au jour fixé par le magistrat^
lors de la tentative de conciliation ; le délai
géra au moins de trois jours francs.
Le tribunal statue en dernier ressort.
26. — Les audiences sont publiques. Toutefois,

le tribunal, arbitral pourra ordonner sur la de¬
mande de l'une dès parties, que les drtiat.s au¬
ront lieu eh choimbre du conseil. Il en sëra ainsi
obligatoirement, quand la demande en aura été
faite -par les deux parties.
Le jugement sera toujours rendu en audience

publique.
-27. — Les parties comparaîtront en personne.

Elles pourront se faire représenter par' un mem¬
bre de leur famille, porteur d'un pouvoir sur
papier libre avec signature légalisée, par un
avoué exerçant près.le tribunal civil de l'arron¬
dissement, ou par un avocat inscrit au barreau.
Seront applicables lés dispositions des articles

26 de la loi du- 12 juillet 1905, 90 de la loi du
13 juillet 1911, ainsi que celles des lois du 22
janvier 1851 et du 10 juillet 1901 sur l'assistance
judiciaire.
28. — L'opposition, contre les décisions ren¬

dues par défaut, sera formée et admise confor¬
mément aux articles 20, 21 et 22 du code de.
procédure civile.

29. — Le recours en cassation ne sera ou¬
vert contre les décisions du tribunal arbitral que
pour incompétence ou excès de pouvoir.
Le délai pour se pourvoir sera de huit jouis

francs, à partir de la notification de la déci¬
sion ; le recours sera formé, notifié et jugé con¬
formément aux prescriplions de l'article 20 de
la loi dp 3 mai 1S41 et dispensé d'amende.
Les pourvois sont portés directement devant

la chambre civile.
Lorsqu'une décision aura été cassée, l'affaire

sera renvoyée devant un tribunal arbitral du
même arrondissement composé d'autres mem¬
bres ou d'un arrondissement voisin.

30. — Les actes de procédure et les sentences
auxquels donnera'lieu l'application de la pré¬
sente loi seront visés pour timbre et enregistrés
gratis.

IV. — DISPOSITIONS GENERALES
31. — Sont nulles de plein droit et de nul effet

les obligations contractées par des propriétaires
ou des locataires envers tous intermédiaiires qui
se chargeraient de leurs intérêts moyennant des
émolùmenls fixés à l'avance-, Droportionnelle-
men-t aux conditions et réductions a obtenir.
Les sommes ainsi payées en vertu de ces con¬

ventions seront sujettes à répétition.
32. — Il po-urra être accordé aux propriétai¬

res. de la même manière et pair le tribunal arbi¬
tral un délai pour acquitter le intérêts échus
dés emprunts hypothécaires et le capital, s'il
vient à l'échéance pendant la durée de -la
guerre.
33. — Sue W spéciale déterminera la mesure

d-ans laquelle les propriétaires devront suppor¬
ter la change des exonérations .prévues aux dis¬
positions qui précèdent.
La même loi fixera les procédés à l'aide des¬

quelles ladite charge sera répartie entre les pro¬
priétaires. ainsi que ta part complémentaire
pouvant incomber respectivement à l'Etat, auk
départements et aux communes .

34. — Seront seuls admis au bénéfice de la
présente loi les Français et les Alsaciens-Lor¬
rains, ainSt que les sujets et ressortissants des
nations alliées ét neutres, sous la condition de
ïéoiprfcité.

3p. — Un règlement d'administration publi¬
que déterminera les émoluments des greffiers
pour leur assistance et la rédaction des actes,
ju uements et envois. de lettres recommandées .

neèessités par l'application de la présente loi.

ront un besoin -urgent -à ce moment. -En ou¬
tre, l'emploi, de ces Bons pourrait être- ren¬
du obligatoire pour toutes Les sommes que
les événements empêchent .actuellement die
recevoir leur destination normale — capi¬
taux sous séquestre,, fonds en litige, etc. Et
pourquoi le Parlement ne déciiderait-il pas-
que tout l'argent liquide -des successions
excédent un minimum à déterminer serait
employé d'office en Bons du Trésor, rem¬
boursables fin guerre ? Il n'y aurait que lés.
notaires à s'en plaindre.
-Mais il faudra plus encore, et il y a là

de quoi exercer l'esprit inventif de nos fi-"
nanciers officiels. L'assiette ordinaire des
impôts est bouleversée -de telle façon par la
guerre qu'il est difficile d'imaginer une taxe
productive qui ne risque- pas d'être inique.
A mon humble av.is, le -plus ' simple — aui
moins pour commencer — serait de rendra
le timbre de quittance proportionnel, soit
d-e 1 % de la somme acquittée. On ipa.iera.it
10 -centimes pour un achat -de 10 à 15 francs,
15 cenTTm.es -de là à 20.- -francs-, 20 centimes
de 20' -à 23 francs, et ainsi de suite.
L'idée n'est .pf>Tj géniale, -sans doute ; elle

n'est même p.às neuve. Qu'importe, si elles
est pratiqu/e "et fructueuse.

Péritus.
—— O—

Tous les Sports
Natation

Critérium de. TU- S. F. S■ À- — Après ho¬
mologation -des résultats, voici le classe¬
ment général :
1. Unic(n.iS'iVor{flve'd.& La-gny, 80 points ; 2..

Libellule, 95 ■; 3. Union SiporFive dirP.L.'M.,
115 ■; 4. -Spor-ting &ub Univeièitaire dg F?ftïl-

Un Poème
de Kipling

Voici la version française inédite d'un
nouveau poème de Rudyard Kipling publié
(par le Times dans son supplément du. 9
août : War poems. Le poème est intitulé ;
For ail we have and are (Pour -tout ce que
•nous avons et ce que nous sommes).
Pour tout ce qu'on a, ce qu'on est,
Pour le sort de l'enfant qui naît.
Levez-vous, la guerre vous porte.
Voici le Hun à notre po.rte !
Notre monde est bouleversé
Par le brutal et l'insensé.
Rien ne demeure à la lumière,
Hors du fer, du feu, de la pierre.
1Malgré tout ce qui disparaît
Les vieux commandements demeurent 3
<( Tenez votre cœur en arrêt.
Et levez votre main en force ! »

Oyez encor les cris maudits
Qui navrèrent le sol jadis :
« Il n'est pas de loi que du glaive
Que sans l'essuyer on élève. »
L'humanité s'y joint encor,
Les nations partent d'accord
Pour briser d'un bloc qui l'enserre
Un fol et rageur adversaire.
Confort, contentements. exquis,
Tout ces gains par le temps acquis
Ont disparu dans la nuit blême,
Nous restons 'seuls avec nous-mêmes
Pour faire faire aux mornes jours

. En triste silence* toujours,
Parmi des périls, des détresses
Surgis et resurgis sans césse.

Malgré ce qui tombe au néant
Des vieux commandements demeurent ;
« Tenez votre cœur patient,
Et levez votre main en force ! »
Nul mensonge ou facile espoir
Ne mènent au but qu'il faut voir,
/( faut le sacrifice en flamme
Du corps, de l'esprit- et de l'âme.
Il n'est pour tous qu'un seul devoir. :
Donner sa vie et son pouvoir-
Sans liberté tout meurt sur terre,
Bien ne meurt quand vit l'Angleterre •'

Rudyard Kipling.
(Version française de Guillot de Saix-)

>—

Les atrocités turques

Londres, 12 août. — De Pétrograd au Ti¬
mes :

<1 M. Papadzhanef, membre de la Douma,
a reçu de Tifiis la nouvelle de l'arrivée à
Yàzdyn de 60-000 réfugiés arméniens, prin¬
cipalement des femmes et -des enfants, qui
se -sont enfuis pour échapper aux atrocités
turques.

a 100-000 autres réfugiés sont attendus M.
Van.

« Un exode des .paysans de Perse est pro.
table-

« Les réfugiés sont envoyés dans les pro¬
vinces d'Erivan et d'Yelizavetpol. »

Déchantemem
Boche

!

Amsterdam, 11 août. — Le/imsteraam, il aOui- —— Lô CctpifftL,
suis, dans le « Berlin-or Tagoblatt 6
« Au commencement de février ri"'la -guerre Sous-m-armc nous dcm-rT%très vastes espoirs, mais les résultat ' i|nus ce dernier semestre sont d-es m
destès ; par exemple, dans la sema;USt|iifinissait le A août, où un millier de n 1-ont pu entrer dans les ports britanvet en sortir, nos victimes ont étément de six navires marchands et (]rfeijl>navires de pêche.; cela ne satisferales profanes qui aVàient conçu des à»
extravagants. ^
Nous avons toujours dit que, étantné le nombre de sous-marins, le sucJ'!

l'effet de la guerre sous-marine n'apa -traient qu'après un temps consâdiéra|!|JftIl faut un grand nombre de sous m?'
pour attaquer les quinze cents rfàvw'^
taunlques qui quittent chaque semain.
ports britanniques. Nous possédions
sous-inarin-s complétés en mai 1914 • 0r
sous-marins modernes de haute m'er S
gant plu-s d'un millier de tonnes. rJ5i
ment une combinaison de mécanismes f?|
compliqués, exigeant une grande préeàf
et qu'il fauit loger dans un minUiiînumi'
pace ; ils ne se construisent don-c pas
rapidement qu-e les torpilleurs,
faut le temps au commandement ei"
l'équipage de se familiariser avec la J
nœu-vre.

On fait remarquer que les sous-majj,
rte coulent plus aujourd'hui des sériés ^
navires de guerre comme au- début le J
guerre ; cela provient de ce que les ju'!
glais, qui ne sont pas de mauvais (Jj
rins, ont été instruits par l'e-xpérieiica j
ont appris à se protéger ; il devient i
plus en plus difficile à nos sous-mé%
d'approcher leurs navires et de décRart
des torpilles.
Il faut à nos sous-marins une hahfo

presque prestigieuse pour éviter les iii
ges, se garer des contre-torpilleurs et/
taquer avec succès.
•On service de soUis-mbarins exige

extrême tension des forces physiques!
mentale ; à la quantité et à la quailtéiy
matériel de choix, il faut ajouter la 1

lité du personnel.
Lê capitaine Persi-uis, en guise de coes-j

lation, insiste sur le nombre croissant 8j|
sous-m-arins -allemands et des équipa^
exeicés.
« Quiconque, dit-il, n'a pas 1*optimiar-

né de ll'nèxpérience, envisage avec sali/ ?'
faction les exploits de nos sons-marins, fek
— —;—y-®*»—1 : ,■
Un « Boulogne » allemand?

Londres, 12 août. — Suivant le -corrosif
dant du Daily L'Ivrofticle. à Pétrograd, «!/
Allemands -désireraient faire de Riga fc
<i Boulogne », ët ide lia Baltique méridioija:;
un « channèl » allémàmd dont la maîfe
est de toute importance pour le succèsèt
leur principale opération; »

Nouvelles de la Journée
•

Terreur de ceux qui, poussés par leur j
manopliilie, se livrent à une campagne i:j
édentiste au sujet de Gibraltar. »

En Angleterre

MM. ASQUITH & MAGKENNA VISITENT
LA FLOTTE BRITANNIQUE

Londres, 11 août. — MM. Asquith et
Mackenna ont visité la grande flotte, où ils.
ont été les hôtes de l'-amiral sir John Jel-
licoe.
Avant de repartir, M. Asquith a haran¬

gué un certain nombre d'officiers et d-e ma¬
rins rassemblés, leur adressant, à eux ainsi
qu'à tous- leurs'camarades, ■ des paroles de
félicitations et de confiance.

En Allemagne

INTERDICTION DES REUNIONS
PRIVÉES EN SAXE

Berne, 12 août. — Les autorités militaires
-de Dresde et de Leipzig ont encore restreint
la liberté d-e la presse et de réunion.^
La police -peut interdira 'toute conférence

publique, quel qu'en soit le sujet.
En Hollande

la contrebande de guerre
Amsterdam, 11 août. — On mande de

Bergen-op-Zoom au Telegraaf que la contra
ba-nde entre la Hollande et la Belgique e^t
incessante, -en dépit des prohibitions les
plus sévères.
La semaine dernière, une centaine de

tonnes de riz ont passé en Belgique -par
Bergen-op.-Zoom, et presque chaque jour -de
forts chargements -de farine, die lard et de
pétrole ont traversé la frontière, près de
Hutte.

t

En Espagne
amitiés espagnoles

pour les alliés
Madrid 11 août. — Une dépêche de San-

tan-der, publiée par les journaux, signale
que- le littérateur Perez Galdos a été reçu
dans la matinée par le roi Alphonse Xlii,
dans sia villégiature du palais Magdalena.

« Le roi et moi a déclaré M. Perez Gal¬
dos avons- longuement causé de la guerre ;
i'ai pu me rendre compte qu'Alphonse Xlil
a un idéal patriotique très -élevé. Pour ma
part, j'ai annoncé au roi mon intention de
continuer ma polémique et montré toute

Aux États-Unis
LA QUESTION DU SERVICE

OBLICATOIRf
Londres, 12 août. — De Bern-e; au ilfor-

ning Post :
Le journal Basler Nachrichten appren-di;

Nèw-Yo-rk que la question du -service ihili
taire obligatoire est sérieusement envisagé*!,
.depuis quelque temps, dans les hautes sp
res américaines.

Notre douille Devoir FlsaKM
—.—

Notre devoir financier est double : il M
faut rien faire /qui puisse -compromette
notre fonctionnement économique ; il ÈJ
■faire tout ce qui -peut aider à la défense,
1' Le devoir négatif : Ne cachez pas vo¬

tre or. -ne cachez pas vos monnaies di»
sionnàtres, ne cachez pas vos pièces
nickel ou de cuivre. Cacher son or, c'e#
faire tort au -pays qui en a besoin da®
ses transactions avec l'étranger ; cacheT $ej
r.onnaies d'argent' ou de cuivre, c'est faj#j
preuve d'ignorance et de niaiserie, c'tfl.
nu-ire au. commerce, c'est gêner toutes M
transactions.

.

Tout thésauriseur fait un acte de mâo-t'
vais citoyen. , H
2° Le devoir positif : Il faut tout d'aA®%.

apporter cet or que vous ne devez pas coi-
server, car la Banque de France en tir®
tout le parti désirable. L'Allemagne a
tout l'or qu'elle a pu recueillir ; pourq»
ne pas lutter contre elle par des moye*
analogues ?
Cet or -restera entre vos mains sotr-sj1forme d-e billets, billets de 5 francs, ®

20 francs, de 50 francs, qu'importe : to®
absolument tou-s, sont présentemeht la vraie
monnaie d-e la France.
Il faut en outre placer cès billets en ^

leurs du Trésor, eh bons 5 0/0 avèc injf"
rêts anticipés ou en obligations- 5 0/0
intérêts anticipés et avec prime de ri"1'
boursement. Ni les uns ni les autres ne sC/
soumis à l'im-pôt ; les uns et les a'utrf»
seront admis aux emprunts futurs. " '
Tout souscripteur fait -un a-cte de W5

Français.

■ce, 164 ; 5. -Gercle Sportif Parisien, 180 ;_G.
Club Ami-cal de Natation, 197 ; 7. Associa,
tion Sportive Française, 238.
'Classement individuel :
100 m. nage libre ; 1- Duvanel, 5 -points ;
500 m. nage libre : 1- Mo.tth-cau, 3 points ;
1.000 m. nag-e libre : 1. Mottheatf. 2 points;
200 m brasse- : 1- iMottheau, 2 points ;
100 m. s-u-r le d-os : 1- Aaron, Jorre et Mot-

th-e.au, 5 points.
,La commission diécide qu une 'belle -de cet¬

te épreuve .siéra disputée dimanche, à 10 h.
du matin.
Plongeons ; 1. Vellisch, 2 points.

CONVOCATIONS SPORTIVES
Union Vèlocipèdiqûe Parisienne■ — Réu¬

nion ce soir, à 8 h- 30. aui siège, café Teys.
sié, 1, rue Saint-Ambrois-e. Homologation au
Championnat -de 50 kilomètres, -disputé di¬
manche -dernier ; élaboration dune sortie.
pour les 15 et 16 août.
Club des Nageurs de la Seine (U.F.N.).
Ce soir, -à 6 -heures, entraînement aux

Bains Parisiens (Pont -Neuf). . , , .,

C. A■ de Vitry. — Ce soir, réunion à huit
heures et d-emie au siège, café du Commer¬
ce, 5> avenue des Ecoles, à Vitry. _

Club des Sports athlétiques.— Lee Joue^9
d'association sont spécialement convoqués
ce soir, -à huit heures et -demie, à la bras¬
serie Ordener, 131, r-ue Ordener. .

Club Pédestre. Français. — Ce soi-r, à huit
-foeturèsi réunion cle> la Commission de foot-
hall, 178, ru-e de iBagnolet.

A. Bontemps.
—

LE « BONNET ROUGE » EST LE SEUL
GRAND JOURNAL RfPUgtifCAiN DU
SOIR,

En mentionnant, ces derniers jours le s®?
cès que venait de remporter la Ville de P®
avec son émission de 83 millions de
Bons Municipaux, nous ajoutions qu'en raw
d-e votes émis -récemment par le Conseil
pal elle -allait -très prochainement ête amt"e!
à majorer le susdit chiffre. .

On saij, en effet, que notre 'Municipal»®^décide de constituer un stock de charbon ri
simple stock de. précaution, — destiné à Par®,
dans line certaine limite, aux éventualités ri
prochain hiver. ■ J
C'est donc pour atteindre ce but que ta S

de Paris vient d'être autorisée, par décret rora
en Conseil d'Etat te 6 -août courant, à émeri
encore 58 millions de francs de Bons M®1
paux identiques aux précédents. ' -
Nous rappelons que ces Bons rapportent ®

intérêt de 5 fr. 25 pour cent -par -an pour
à six mois, c't un intérêt de '5 fr. 50 pour cri
par an pour ceux à un an. Cet intérêt e"
exempt de tous impôts et de toute- taxés k
coupures au porteur sont de '-K-, 500 U;,!
10.000. 100.C00 et 1.000-000 de francs. H
aussi des Bons à ordre, mais leur quotité
peut être inférieure à 100.000 francs. '
L'émission continuera h avoir lieu par Tt)"

de vente -directe -aux guichets.

mm IKCAlïl
Wfcs-ga sscrtO*

bonnet noVGB
est composé

par une équlp"
d'ouvriers syndiV5'"

!L« Gèrent • Léon Baïlb,

IMPRIMERIE FRANÇAISE, Maison J.' D*"*0"
123, nie Montmartre, Paris (2"J
Georges imnncm. imprlmur


